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Monsieur le Président, 
Monsieur le Président du Grand Conseil 
Herr Gemeindeammann 
Monsieur le Président de Lignum Fribourg  
Mesdames et Messieurs les délégués de ForêtFribourg, chers invités, 

C’est un plaisir d’être parmi vous ce soir pour cette assemblée générale. Un plaisir renforcé par le 
fait de pouvoir le faire sans masque. 

J’aimerais commencer par vous remercier toutes et tous pour votre important engagement et votre 
travail pour la défense des intérêts des propriétaires forestiers, qu’ils soient privés ou publics. Le 
Service des forêts et de la nature du canton peut compter sur ForêtFribourg comme partenaire de 
qualité. Je me réjouis de cette très fructueuse collaboration et des échanges réguliers et transparents 
entre les deux entités. L’organisation des échanges biannuels avec les scieurs fribourgeois, les 
rencontres et informations entre les unités de gestion de forêts publiques, l’organisation des 
rencontres et le soutien au Club du bois et de la forêt au Grand Conseil demeurent des éléments 
essentiels à la cohésion de la filière bois dans notre canton. Soyez en sûrs, ce travail continue d’être 
apprécié à sa juste valeur, et il le sera encore pour les années à venir. Je ne me fais aucun souci sur 
le fait qu’à l’arrivée à échéance des mandats de prestations entre ma Direction et ForêtFribourg à la 
fin 2021, une nouvelle convention sera signée avec la volonté commune de poursuivre ensemble à 
défendre les intérêts de la forêt fribourgeoise. 

Nous vivons cette année un début d’été pour le moins arrosé et houleux, les derniers jours de juin 
nous ont rappelé jusqu’à quel point les épisodes orageux et les tempêtes peuvent sévir chez nous 
pendant la saison estivale. Ces événements météo ont un impact important sur les conditions 
sanitaires de nos forêts. Il y a malheureusement fort à parier que les dizaines de milliers de mètres 
cubes de bois jetés au sol par les bourrasques favoriseront indirectement la pullulation de 
bostryches. 

Die Auswirkungen des Klimawandels auf unsere Wälder machen sich heute zweifellos schneller 
bemerkbar als erwartet. Es ist an uns, angesichts dieser bedeutenden globalen Entwicklung zu 
reagieren! Das kantonale Amt für Wald und Natur hat die Herausforderung angenommen: Es 
erarbeitet derzeit einen Aktionsplan, der die Anpassung der Wälder an diese entscheidenden 
Veränderungen fördern will. 

 
 
                                                                                      Seules les paroles prononcées font foi !  
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Le plan d’action pour favoriser l’adaptation des forêts aux changements climatiques sera présenté 
au Conseil d’Etat à la fin de l’été. Le soutien financier viendra d’abord de la Confédération, soutien 
auquel le canton ajoutera aussi sa contribution. Il s’agirait notamment d’aider à l’avenir les 
propriétaires de forêts en se fondant en priorité sur l’adaptation des peuplements forestiers au 
changement climatique, et non pas sur une lutte pure et dure contre les infestations de bostryches. 
Une perspective qui permettrait d’être actifs en amont, d’économiser des moyens tout en améliorant 
la résilience de la forêt sur le long terme. 

Heute müssen wir unseren Wäldern mehr denn je Sorge tragen. Nicht nur im Interesse dieser 
Ökosysteme, sondern auch in unserem eigenen Interesse. Damit wir den Wald weiterhin 
bestmöglich nutzen können, sowohl für unsere Freizeitaktivitäten als auch für die Holzwirtschaft. 
Die Bevölkerung hält sich immer öfter im Wald auf und sorgt sich auch vermehrt um die Wälder. 
Die jüngsten Beiträge in den Medien machen deutlich, dass ein grösserer Informationsbedarf 
besteht. Sowohl der Staat als auch die Waldeigentümer müssen vermehrt über den Nutzen einer 
nachhaltigen Waldbewirtschaftung informieren. 

A propos, nous pouvons nous réjouir que le marché du bois, ce matériau d’avenir, soit en pleine 
effervescence et que les prix montent sur le marché. Le président a annoncé que les prix de la 
matière première peinaient à suivre la tendance. Espérons que celle-ci se confirme sur la durée. Je 
rappelle aussi que le Conseil d’Etat a retenu dans son plan de relance une mesure pour soutenir le 
bois local. Les entreprises de construction utilisant du bois fribourgeois peuvent bénéficier d’une 
prime s’élevant à 10% du prix d’achat du bois utilisé. Jusqu’à présent, une douzaine de demandes 
ont été approuvées, et il reste de la marge. Merci d’ailleurs à Lignum Fribourg et à son président 
pour la très bonne collaboration dans le cadre de cette action « bois fribourgeois » ! L’Etat se veut 
exemplaire et je ne peux qu’espérer que la nouvelle ferme-école de Grangeneuve qui fait la part 
belle au bois et offre une atmosphère plaisante aux vaches, rende leur lait encore meilleur ! 

Je ne vais pas conclure sans évoquer un thème qui se révèle toujours plus préoccupant pour les 
propriétaires forestiers : celui de la sécurité en forêt. La recherche systématique d’un coupable en 
cas d’accident en fait une question très émotionnelle, même si ce n’est pas tous les jours que des 
personnes se blessent en forêt. Mais comme je l’ai dit rapidement tout à l’heure, depuis le début de 
la pandémie, ces espaces attirent toujours plus de promeneurs, ce qui augmente de facto les risques. 

En cas de dommage corporel, la responsabilité du propriétaire forestier pourrait sous certaines 
conditions être engagée. L’idéal serait de pouvoir assurer en permanence la sécurité des gens sur les 
parcours officiels et non officiels. Certains lieux et certaines activités de loisirs sont plus à risques 
que d’autres et le risque zéro n’existe jamais. Le Service suit cette problématique avec attention. Il 
s’engage au niveau national pour clarifier la situation.  

La cohabitation des différents utilisateurs de la forêt devient un enjeu essentiel, je pense notamment 
à l’utilisation croissante des VTT, y compris les VTT électriques. A ce sujet, des solutions sont 
discutées au niveau régional, d’entente avec le Service des forêts et de la nature et ses 
arrondissements forestiers. Un groupe de travail cantonal dirigé par l’Union fribourgeoise du 
Tourisme planche également sur la question.  

Je vous remercie et vous souhaite plein succès dans vos activités en faveur de la forêt 
fribourgeoise ! 


